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  Quand, il y a quelques années, Mme  HARL me proposa de me charger, dans la collection de La Bible d’Alexandrie, du livre appelé « l’Esdras grec », j’acceptai avec joie, sans savoir qu’en me « réservant » ce livre plutôt qu’un autre, elle rendait en quelque sorte hommage à de supposées qualités de chercheur que je n’étais pas certain d’avoir: ce n’est qu’après plusieurs années de corps à corps avec ce texte difficile que j’ai pu prendre toute la mesure de la confiance qu’elle m’avait accordée. Je suis donc très heureux de contribuer à ce volume d’Hommages et de pouvoir présenter à Mme HARL une partie des résultats auxquels je suis parvenu à ce jour.





  J’ignorais aussi que j’allais travailler sur une sorte de livre fantôme. En effet un livre tel qu’Esdras A’ pose dès le départ le problème de son existence même, et sans doute plus que tout autre puisque, à la différence des autres apocryphes, il pâtit en outre de la reconnaissance par les autorités religieuses d’un frère jumeau, Esdras B’, dont il passe le plus souvent pour une pâle copie assez incohérente et sans grand intérêt. Peu s’en faut d’ailleurs qu’on ne lui dénie même le droit d’exister en tant que texte à part entière: le P.Lagrange, en 1895 dans la R.B., n’y voit qu’un « médiocre targum »; Cook, dans la traduction commentée qu’il donne du texte en 1913, le présente comme « a somewhat free Greek version of the biblical history »; même la T.O.B., dans son introduction aux livres d’Esdras et de Néhémie (p.1722) dit que « l’Esdras grec contient certains passages des Chroniques et d’Esdras, mais aussi des récits apocryphes », présentation fallacieuse puisqu’elle laisse supposer qu’Esdras A’ n’est qu’un collage de passages empruntés aux Chroniques et à Esdras-Néhémie, ce qui n’est pas du tout le cas; la même édition (p.1889) dit d’Esdras A’ qu’il est « une adaptation grecque d’Esdras et de Néhémie », ce qui est faux aussi, puisqu’on s’accorde pour penser, au vu de nombreuses leçons qui ne s’expliquent que par un substrat sémitique, que ce livre est la traduction d’un texte protomassorétique aujourd’hui perdu. Quant à ladite « légende des trois pages » (en fait des gardes du corps), qui est un passage original d’Esd.A’ (III, 1-V, 6), on se complaît à en souligner les « contradictions manifestes », œuvre d’un « interpolateur maladroit »�.





  Le livre est aussi superbement ignoré dans les relevés de la Biblia Patristica, de sorte qu’il semblerait ne pas avoir été connu des Pères de l’Eglise si, dans une thèse de théologie dirigée par le P.Barthélemy�, Th. Denter n’avait relevé les nombreuses citations du livre chez les Pères grecs et latins, suppléant avantageusement aux carences de la Biblia Patristica. Le livre d’Esd.A’ n’existe pas non plus pour l’édition de la Pléiade: E.Dhorme et ses collaborateurs ne le font pas entrer dans leur édition de l’A.T., ce qui, somme toute, est dans la tradition des éditions bibliques, mais A.Dupont-Sommer et M.Philonenko ne le font pas non plus figurer dans leurs Ecrits Intertestamentaires, ce qui du reste est assez logique... de sorte qu’on ne disposait d’aucune traduction d’Esd.A’ en français.





  Ce livre, on le sait, n’a pas non plus de désignation très stable; c’est pourquoi nous le désignons par le nom qu’il a dans la LXX, Esdras A’, afin d’éviter des quiproquos avec le I Esdras des Bibles latines.





  Paradoxe fréquent, c’est pourtant à ce texte qu’on a recours et auquel on se fie quand le livre canonique pose des problèmes de texte ou d’interprétation: « Comme il représente malgré tout un texte hébreu ancien, on le consultera dans les questions de critiques textuelles où il s’agira de retrouver la leçon primitive d’un passage obscur. Pour les faits et l’histoire, en dehors des cas où il s’accorde avec l’Esdras canonique, son témoignage, même appuyé par Josèphe, demeure sujet à caution. » (Médebielle p.260). Ce passage résume la position d’une certaine critique qui refuse de s’interroger sur le sens d’un texte depuis trop longtemps méprisé, et ce principalement pour deux raisons:


Le livre n’est pas canonique, ce qui bien sûr l’exclut des Bibles se réclamant de l’imprimatur; il n’entre évidemment pas dans notre propos de blâmer cette position qui est fondée sur l’obéissance à l’Eglise et qui en cela suit une démarche tout à fait cohérente.


Il n’offre pas un sens satisfaisant: autant le précédent grief contre le livre était en soi respectable, autant celui-ci n’est bien souvent qu’un recours à la facilité, qui s’appuie plus ou moins ouvertement sur la canonicité de l’autre livre d’Esdras, ou sur le parti pris d’historicité. On cherche dans les textes LE vrai sens, la Vérité. Esd.A’ a subi ainsi les mauvais traitements liés au mépris dans lequel il a longtemps été tenu: le texte est difficile, mais on perdait patience devant un livre manquant à ce point de sérieux (Saint-Jérôme, l’évoquant dans sa préface à Esdras-Néhémie, parle avec mépris de celui qui pourrait trouver du plaisir à ces « rêveries », somniis); on cherche à y retrouver ce que dit l’autre livre, ou bien à y vérifier ce que certaines découvertes archéologiques ou philologiques nous permettent de savoir sur les événements qu’il relate, ou sur sa période de rédaction. 





  Ainsi pendant longtemps le texte n’a pas été étudié pour lui-même, on n’a pas cherché à comprendre sa cohérence propre. Jusqu’à ses défenseurs qui, prestige de la canonicité oblige, essayèrent de montrer à toutes forces qu’Esd.A’ était malgré tout conforme, avec quelques acrobaties, à ce que dit Esd.B’, ou bien que c’est en fait lui qui avait été déclaré canonique par le concile de Trente, à la suite d’une erreur de numérotation (H.-H.Howorth, S.A.Cook). On a abandonné aujourd’hui cette vision sectaire et étroite du sujet: avec une connaissance plus précise du canon biblique, de son histoire et des raisons de sa formation, il ne nous est plus possible de réfléchir sur le statut d’Esd.A’ dans les mêmes termes. Sa situation particulière dans l’Ecriture n’est plus une honte, c’est une chance en ce qu’il est au centre d’un faisceau de questions qui n’ont pas trouvé de nos jours de réponses vraiment définitives. Peu importe finalement que le livre ait été inspiré ou pas: l’orientation de la recherche� montre une modification radicale de la démarche; on cherche d’abord à comprendre ce que l’auteur du livre a voulu transmettre à la postérité, on scrute plus modestement dans le texte la parole d’un homme, avec ses partis pris, ses passions, sa subjectivité, au lieu de tenter d’y retrouver le souffle du Verbe.





  Une autre tentation, encore vivace celle-là de nos jours, héritière de la Quelleforschung du début du siècle, consiste à retrouver le sens ou le texte primitifs, à expliquer les difficultés rencontrées par la négligence d’interpolateurs ou par leur respect excessif de la source qu’ils utilisent, même si celle-ci introduit des contradictions ou des tensions avec le texte primitif. On reconnaît là un nouvel avatar, sous des dehors plus scientifiques, de « l’interpolateur maladroit ». Cette démarche n’est pas en soi dénuée d’intérêt, en ce qu’elle peut permettre de mieux cerner le travail de l’écrivain qui a composé le texte, mais elle est le plus souvent prématurée: il faut avoir saisi la cohérence du texte dans toutes ses parties, y compris dans ses contradictions apparentes, avant d’essayer de trouver les sources auxquelles il a puisé. En d’autres termes, une contradiction doit d’abord avoir un sens, signalé justement par la difficulté de lecture, à moins de recourir encore à l’argument de l’interpolateur�. Le rôle de ces difficultés est donc double: d’une part elles provoquent une attention accrue chez le lecteur qui doit, à partir de cette nouvelle donnée, reconstruire un autre sens que celui, obvie, qui s’offrait à lui jusque là; d’autre part elles sont le signe que l’écrivain qui a composé le texte a voulu donner telle ou telle inflexion à sa narration, qu’il a « trafiqué » la matière historique dans un dessein qu’il s’agit dès lors d’élucider.





  C’est dans cette optique et avec l’attitude du « lecteur bénévole » cher à Rabelais que nous nous proposons d’exposer en quoi Esd.A’ est très différent du livre d’Esd.B’ dont il est censé n’être qu’une adaptation maladroite.








1. La composition d’Esd.A’:





  La principale difficulté d’Esd.A’ réside dans sa composition: la chronologie semble, même après plusieurs lectures attentives, très désordonnée, pour ne pas dire complètement farfelue. Tout va bien jusqu’au v.11 du chapitre II; de même à partir du v.6 du chapitre VII le déroulement des faits redevient clair. En revanche de II, 12 à VII, 5, tout est fait pour que le lecteur le plus attentif et le plus patient renonce à comprendre la chronologie du texte. On est sous le règne de Cyrus quand soudain (II, 12) on tombe sur une correspondance entre les Samaritains et Artaxerxès. De là, sans explication, on passe au règne de Darius (III, 1 sq) qui, à la demande des chefs de Syrie et de Phénicie (VI, 7), cherche dans les archives perses ce que Cyrus avait promis aux Juifs (VI, 22). Le lecteur est à ce point désorienté que certains corrigent « Artaxerxès » en « Cambyse » (ainsi Flavius Josèphe dans ses Antiquités juives), pensant qu’un interpolateur ignorant de l’histoire perse a arrangé n’importe comment des bouts du livre canonique. On ne se demande pas d’ailleurs ce qui a pu pousser « l’interpolateur maladroit » à faire un travail aussi stupide... d’autant qu’en VII, 5 le texte cite dans l’ordre normal les trois souverains perses: « Et avec l’agrément de Cyrus, de Darius et d’Artaxerxès, roi des Perses, fut achevée la maison, la sainte maison, jusqu’au 23 du mois d’Adar de la sixième année du roi Darius ».





  Cette déclaration énigmatique se retrouve en Esd.B’ VI, 14-15, aussi bien dans le TM que dans la LXX, et la tradition textuelle ne présente aucune variante. Or, de deux choses l’une: ou bien le temple est achevé sous Artaxerxès, ou bien sous Darius. De quelque façon qu’on sollicite le texte, on aboutit à une aporie, que la composition du livre ne permet guère de résoudre: on supprime alors discrètement le nom d’Artaxerxès (cf. Bible de Jérusalem ad loc.), ou bien on suppose que l’auteur araméen a inséré le nom de ce roi, dont il est peut-être contemporain, pour rappeler son action concernant les murs de la ville et du temple (cf. T.O.B. ad loc.).





  Or la place de ce verset problématique dans Esd.A’ n’est pas négligeable: il marque justement la fin de la longue séquence de désordre chronologique. L’erreur de ceux qui supposent l’existence d’un interpolateur fou, est de vouloir comprendre la continuité du premier chapitre avec cette séquence, avant d’avoir compris la composition de celle-ci. De fait, si nous considérons l’ordre chronologique qu’offre la narration dans les six premiers chapitres, nous n’arrivons à rien: après Cyrus (II, 1 sq), on saute jusqu’à Artaxerxès (II, 12 sq), puis la narration fait un « flash-back » au règne de Darius qu’elle ne quittera plus jusqu’à l’achèvement du temple (VII, 5). Cyrus - Artaxerxès - Darius: ça n’a pas de sens. C’est toutefois cet ordre qui est donné en VII, 5 par la recension lucianique�: l’auteur de cette leçon comprend bien que ce verset résume et conclut l’histoire de la reconstruction du temple; mais interprétant différemment la composition du livre, il corrige et place Artaxerxès entre Cyrus et Darius.





  Reprenons cette séquence, mais sans la considérer sous l’angle de la narration, puisqu’à l’évidence l’auteur du livre bouleverse à dessein la chronologie pour suggérer quelque chose en plus. Considérons ce qui concerne « l’agrément de Cyrus, Darius et Artaxerxès », à savoir les documents officiels perses que l’auteur recopie soigneusement. Vient d’abord la lettre d’Artaxerxès (II, 20-24), puis les lettres de Darius (IV, 47-56), puis l’extrait des annales perses concernant la première année du règne de Cyrus (VI, 23-25); Darius, qui est allé chercher dans ces annales, rappelle alors fermement (VI, 31) ses premières déclarations et les confirme (VI, 27-33). La succession obtenue semble plus satisfaisante: Artaxerxès - Darius - Cyrus, c’est l’ordre chronologique normal, mais inversé, c’est-à-dire qu’à mesure que le texte progresse, l’auteur présente des documents toujours plus anciens, montrant chez les rois perses une bienveillance toujours plus ancienne à propos de la construction du temple. Le dernier décret de Darius (VI, 27-33) n’apporte rien de nouveau à cette construction: se contentant de rappeler ses premiers ordres la concernant, Darius prescrit en outre des subventions pour le service divin. Cet ajout, loin de nuire à la séquence Artaxerxès � Darius � Cyrus, couronne en quelque sorte l’histoire de la construction du temple.





  Reste une difficulté de taille: la lettre d’Artaxerxès (II, 20-24) n’est rien moins que bienveillante puisqu’elle ordonne d’arrêter tous les travaux... Si cette lettre pose problème dans l’économie de la séquence décrite ci-dessus, son existence même à l’intérieur d’un livre si visiblement pro-perse est pour le moins troublante. Et surtout comment conclure triomphalement que le temple a été construit « avec l’agrément de Cyrus, Darius et Artaxerxès » quand la seule intervention d’Artaxerxès que l’on rapporte est son opposition à la construction du temple? La chose peut s’expliquer si l’on pose que l’auteur qui s’exprime ainsi entend ne pas choquer ses lecteurs avec une déclaration aussi étrange. Or cela ne peut se faire que si le livre a été écrit sous le règne d’un Artaxerxès dont la bienveillance envers les Juifs est bien connue de ses contemporains, bienveillance qui précisément incite l’auteur d’Esd.A’ à donner une bonne image des rois perses. Il peut alors dire que c’est avec l’agrément des trois rois que le temple s’est achevé sous Darius. A cet égard il se garde bien d’employer le mot « ordre » (prÒstagma) pour évoquer l’action des trois souverains; il parle de leur « agrément » (gnfmh). Ainsi tous trois approuvent la construction, Cyrus et Darius par leurs directives, Artaxerxès par les mesures pro-juives qu’il prend à l’époque d’Esdras. Cette louange sans réserve d’Artaxerxès, amplifiée encore dans le chapitre VIII avec l’histoire d’Esdras, cadre mal avec la lettre du chapitre II, qui semble oubliée à ce moment-là et confirme l’hypothèse qu’il ne s’agit plus du même personnage: au chapitre II il s’agit donc probablement d’Artaxerxès Ier Longue-Main, et aux chapitres VII et VIII d’Artaxerxès II Mnémon, ce qui apporte quelques lumières au problème historique bien connu concernant la chronologie des présences d’Esdras et Néhémie à Jérusalem: l’action de Néhémie à Jérusalem n’est pas postérieure à celle d’Esdras, c’est le religieux qui parachève l’œuvre du laïc, et non l’inverse.





  La bienveillance des rois perses est donc soulignée dans son ancienneté, mais plus encore dans sa continuité: c’est sur la fidélité des rois aux engagements de leurs prédécesseurs que l’on insiste; d’où cette remontée dans le temps qui, mieux qu’un exposé chronologique strict, enracine la conduite de chaque roi sur les décisions de ses devanciers. C’est la raison pour laquelle Sisinnès dans sa lettre (VI, 7-21) demande d’abord non pas si Darius approuve la construction du temple, mais si Cyrus a bien donné l’autorisation ; c’est seulement après que Sisinnès demande à Darius s’il trouve bonne la décision de Cyrus (VI, 21). Darius dans sa réponse souligne son accord avec Cyrus: « Moi aussi j’ai ordonné » (VI, 27: k¢gë d¥ ™pštaxa); Artaxerxès, dans sa lettre à Esdras usera d’une formule similaire: « Et moi aussi Artaxerxès, le roi, j’ai donné des ordres » (VIII, 19: k¢gë d¥ ''''Artaxšrxhj Ð basileÝj prosštaxa). C’est aussi en évoquant cette continuité que les Juifs, sous le règne de Darius, vont se prévaloir des décisions de Cyrus: Zorobabel devant Darius (IV, 43-45), les Juifs devant Sisinnès (IV, 16-17). Cette attitude se comprend d’autant mieux que l’on sait que l’avènement de Darius s’est fait dans des circonstances assez troubles�, et que le roi se devait de montrer qu’il n’y avait eu aucune rupture entre le prestigieux Cyrus et ses « descendants ».





  Ces considérations amènent deux constatations: tout d’abord on ne peut pas tirer argument de la réponse des Juifs à Sisinnès pour dire� que l’auteur a maladroitement introduit à cet endroit un texte qui n’est pas à sa place, sous prétexte que les Juifs rappellent le décret de Cyrus et non celui de Darius. Ensuite, cette insistance sur la continuité chez les rois perses des idées pro-juives permet de mieux comprendre pourquoi l’auteur, dans les chapitres II à VII, se donne tant de peine pour inverser la chronologie, au risque de perdre ses lecteurs: l’intervention d’Artaxerxès de II, 12 sq viendrait briser cette continuité et altérerait la belle image que l’auteur s’efforce de donner des Achéménides. En présentant les faits dans l’ordre inversé, il reste exact et honnête (l’intervention malheureuse d’Artaxerxès n’est pas passée sous silence); mais en trichant un peu dans la présentation des faits, il oriente la chronologie de façon à donner l’impression que les rois perses ont toujours aidé les Juifs.





  Cette présentation des faits est favorisée par les systèmes verbaux du grec et de l’hébreu qui privilégient l’aspect et négligent le temps relatif. A la différence d’un lecteur français qui distingue soigneusement entre la valeur temporelle d’un passé simple et d’un plus-que-parfait, le lecteur grec tout comme le sôphér ne s’intéressera qu’à son achèvement ou à sa durée. L’effet obtenu est une sorte d’indifférenciation des divers épisodes de la construction du temple: les changements d’époque dans les chapitres II à VII ne se traduisent par aucune modification du temps des verbes (ce qui, pour nous, ne contribue guère à la clarté déjà diffuse du texte...). Le procédé de la remontée du temps dans ces chapitres présente donc plus de fluidité que dans une traduction moderne. Toute l’histoire de la construction du temple baigne ainsi dans une lumière floue qui confère à cet épisode un aspect intemporel, une vision d’éternité. C’est précisément à cause de cette intemporalité que l’auteur peut dire et doit dire que le temple, fini sous Darius, a été construit avec l’agrément d’Artaxerxès.





  Cette composition compliquée explique que, d’une part, on ait souvent et longtemps rejeté Esd.A’ en le taxant d’incohérence et que, d’autre part, on ait préféré un texte dont la chronologie réponde mieux aux exigences d’une conception plus rationnelle de l’Histoire. Esd.B’ à cet égard présente une chronologie plus claire. Toutefois on devine derrière cette ordonnance régulière un état plus ancien, un texte primitif dont on n’a pas éliminé toutes les scories: nous avons vu que dans Esd.A’ la séquence des chapitres II à VII et le verset 5 du chapitre VII posaient problème séparément, mais que les deux apories s’expliquaient l’une l’autre. Sans la séquence de chronologie inversée, Esd.B’ conserve les versets 14 et 15 du chapitre VI qui, dès lors, sont plus difficilement compréhensibles.





2. Le traducteur (datation et identité):





  Cette chronologie inversée nous amène maintenant à évoquer l’identité du traducteur d’Esd.A’, car elle confirme et précise les remarques que nous venons de faire.





  Le vocabulaire utilisé permet de dater la traduction du dernier tiers du second siècle avant notre ère. En effet, d’une part, la plupart des mots datables, dont la durée de vie n’excède pas une fourchette assez étroite, tournent autour de 150 av.J.C. (avec toutefois certains mots datés du premier siècle de notre ère, traces de révisions tardives). D’autre part, Esd.A’ présente des similitudes de vocabulaire avec des textes de même époque. En faisant un relevé systématique dans la concordance d’Hatch-Redpath de tous les mots du livre ayant un certain caractère de rareté�, on en trouve 301. Dans ce corpus de 301 mots, Esd.B’ n’en a que 50 en commun avec Esd.A’ alors qu’il parle de la même chose; en revanche 2 Maccabées en présente 115 bien qu’il traite d’un tout autre sujet. Deux choses sont donc à peu près certaines: les deux livres d’Esdras n’ont pas le même traducteur (c’est d’ailleurs flagrant quand on compare les textes); Esd.A’ et 2M. sont du même traducteur. Or ce dernier livre est daté de 124 av.J.C., cette datation étant elle-même confirmée par la présence de 77 mots communs avec le Siracide, qui arrive en deuxième position après 2M., et qui est lui-même daté entre 132 et 117 av.J.C..





  Or les sujets traités et l’art  de la composition montrent une similitude de vues entre Esd.A’ et 2M. qui va plus loin qu’une simple ressemblance de vocabulaire. Les deux textes ont pour thèmes principaux la résistance et l’observation très stricte de la Loi, le refus de la compromission; les deux textes montrent et justifient la perte de leurs privilèges par les prêtres issus d’Aaron; les deux textes entretiennent les mêmes rapports d’opposition avec un double (Esd.B’ et 1M.). Mais surtout on retrouve dans le prologue de 2M. le même procédé de chronologie inversée qui fait toute l’originalité d’Esd.A’ par rapport à Esd.B’: dans ce prologue nous avons d’abord une lettre datée de -124, qui inclut une lettre datée de -143, suivie d’une troisième lettre datée de -164. La similitude n’est sans doute pas un hasard: cette présentation en ordre inversé est un procédé de composition que le traducteur d’Esd.A’ a apprécié et il le reproduit dans son travail, rapprochant ainsi la bienveillance des rois perses et l’hostilité des Séleucides.





  Qui est ce traducteur? L’origine égyptienne d’Esd.A’ est vraisemblable. L’emploi du mot pastofÒrion en VIII, 58 et IX, 1, même si le mot est utilisé par le palestinien Aquila, rapproche Esd.A’ de livres dont l’origine égyptienne est réputée certaine: Paralipomènes, Jérémie, Ezéchiel et  Isaïe. A cela s’ajoute la parenté évidente avec 2M.. Ce livre n’est pas palestinien, semble-t-il�, bien que l’auteur se présente explicitement comme un Juif de Jérusalem écrivant à ses frères d’Egypte. Cette discordance entre l’origine affirmée et l’origine supposée peut s’expliquer si l’on considère précisément comment celui qu’on appelle « l’abréviateur » parle de son travail dans sa préface: il résume les cinq gros livres touffus et embrouillés de ce Jason de Cyrène dont nous ne savons rien, sinon qu’il est de Cyrène. Les termes ou les points de vue « égyptiens » qu’on peut trouver dans 2M. s’expliquent alors aisément: la composition, la réorganisation du texte sont de l’abréviateur qui reconstruit le texte « comme un architecte » (II, 29: kaq£per tÁj kainÁj o„k…aj ¢rcitšktoni), mais la matière textuelle avec laquelle il travaille reste celle de Jason de Cyrène, l’abréviateur ne se préoccupe pas de chercher des synonymes pour changer le vocabulaire. Les mots utilisés sont ceux de ce Jason dont l’origine appuie davantage la thèse alexandrine (ou en tout cas égyptienne) que la thèse palestinienne.





  Un dernier problème demeure: faut-il distinguer les trois lettres initiales de la préface ou pas, c’est-à-dire est-ce que le procédé de l’inversion chronologique est l’œuvre de Jason de Cyrène ou de l’abréviateur? Cette dernière hypothèse est probable, ne serait-ce qu’à cause des dates des lettres (dont la plus récente est de -124) et de la datation du vocabulaire de 2M. et d’Esd.A’. Cependant on peut aussi envisager que Jason de Cyrène reproduit à l’intérieur de son œuvre historique le procédé de composition inversée qu’il a appréciée dans Esd.A’, ouvrage qu’il traduit d’ailleurs presque en même temps qu’il rédige ses cinq gros livres embrouillés. Peut-être justement faut-il voir dans l’emploi de cette composition la source de l’obscurité que lui reproche son abréviateur qui, « comme un architecte », réorganise son récit de manière plus claire, mais reproduit ce procédé dans les trois lettres qu’il insère avant sa propre préface. Cette solution expliquerait aussi la place de cette préface, insérée curieusement entre les trois lettres et le reste du texte: avant de présenter son travail de réorganisation du texte de Jason, l’abréviateur le fait précéder d’une sorte d’échantillon de composition inversée, puis il explique comment il a réorganisé le texte de Jason, et enfin il présente sa version réorganisée de l’histoire des Maccabées. Il reproduirait ainsi le déroulement de sa démarche: 1) une composition en ordre inversé; 2) son intervention d’abréviateur; 3) une composition en ordre « normal ».








3. Les idées religieuses:





  L’originalité de la composition d’Esd.A’ est assez visible parce qu’elle offre des difficultés qui orientent le travail du chercheur. En revanche Esd.A’ présente aussi, par rapport aux textes « parallèles » (2Par. et Esd.B’) des divergences beaucoup plus subtiles, lesquelles ne peuvent être mises en évidence que par une comparaison minutieuse et systématique des divers états du texte: Ke Th IBh  et Qe RÊ du TM, les divers manuscrits d’Esd.A’, de 2Par., d’Esd.B’ et des Antiquités juives de Flavius Josèphe, ainsi que les manuscrits de la Vulgate et de la Vieille Latine. Il va sans dire qu’il est impossible dans le cadre de cet article d’entrer dans le détail des leçons d’Esd.A’ qui présentent un caractère d’originalité important. Nous nous bornerons donc à exposer celles qui concernent les grandes lignes du texte.





  Précisons d’abord que ces divergences textuelles sont volontaires et délibérées, et qu’il ne s’agit pas de quelques accidents de traduction: les divergences sont en amont de la traduction, c’est le TpM lui-même qui est tendancieux, et cela si souvent et avec une telle constance dans l’orientation de l’exposé qu’aucun doute n’est possible sur les desseins de l’auteur d’Esd.A’. Par ailleurs l’examen des diverses traditions textuelles montre que les massorètes, au moment d’établir le TM, se sont retrouvés avec deux textes, apparemment assez semblables, mais en réalité complètement opposés. Une première piste est constituée par le récit de la Pâque de Josias. 





  Le récit de la grande Pâque de Josias et de sa mort ouvre le livre d’Esd.A’. On le retrouve en 4 Règnes XXIII, 21-30 et en 2 Paralipomènes XXXV 1-27. Or certaines divergences entre les trois textes doivent retenir notre attention car elles amènent à reconsidérer l’action de Josias, traditionnellement perçue comme un des sommets de l’histoire religieuse d’Israël.


  Dans le livre des Règnes (aussi bien dans le TM que la LXX) la Pâque de Josias est l’aboutissement de ce qui précède: en réparant le temple, on redécouvre par hasard le livre de la Loi, le roi Josias comprend alors l’étendue des fautes de son peuple et des rois qui l’ont précédé, il déchire ses vêtements de désespoir et envoie consulter une prophétesse qui prédit pour les Juifs un grand malheur auquel Josias échappera; la mort que lui enverra le Seigneur sera une faveur spéciale, récompense de sa piété. Josias renouvelle alors l’alliance lors d’une lecture publique de la Loi, il abolit les rites païens, détruit les temples des faux dieux. Après quoi la Pâque est rapidement évoquée (XXIII, 21-23). L’auteur insiste alors à nouveau sur les qualités éminentes de Josias, précise encore une fois que le Seigneur va punir le pays à cause de Manassé, puis il raconte brièvement la mort de Josias, sans commentaire particulier.


  Dans les Paralipomènes nous retrouvons la même succession des événements. Cependant l’auteur s’attarde plus longuement sur le détail de la Pâque (XXV, 1-19). Le texte de la LXX comporte en outre à cet endroit un « plus »: les v.19a-19d traduisent alors un passage emprunté à 4R XXIII, 24-27�. Ce « plus » rappelle l’action de Josias contre les cultes païens, souligne à nouveau la piété exceptionnelle du roi, avant de préciser que le futur châtiment divin sera causé par Manassé. Après quoi le Chroniste raconte la mort de Josias en introduisant toutefois une précision que le récit des Règnes ne comprenait pas: Josias meurt parce qu’il n’a pas prêté attention aux avertissements du pharaon qui se dit envoyé par Dieu.


  Dans les deux textes de la LXX la Pâque est donc encadrée par l’évocation de la piété exceptionnelle de Josias, elle en est en quelque sorte légitimée. Ainsi la LXX en Paralipomènes s’aligne sur le texte des Règnes pour conserver cet encadrement; à cet égard Esd.A’ est plus proche de l’esprit du TM. La réforme de Josias est donc une bonne réforme, c’est un retour à l’usage ancien accompli à la perfection. Cette Pâque est située elle-même dans la logique d’un récit qui explique pourquoi le châtiment divin frappe précisément au moment où le roi de Juda renouvelle enfin l’alliance avec Dieu.


  Dans Esd.A’ il n’en est rien. Le découpage de la matière historique isole le châtiment divin de son contexte et surtout semble établir un lien de cause à effet entre la célébration de la Pâque et la décadence politique et religieuse de Jérusalem. En effet en comparaison des livres des Règnes et des Paralipomènes, Esd.A’ « charge » le roi Josias: l’auteur précise de manière pour le moins tendancieuse que « les événements de sa vie ont été consignés dans les Chroniques qui précèdent, à propos de ceux qui ont commis des fautes et des impiétés envers le Seigneur », et il ajoute que ces choses ont affligé le Seigneur et que (donc) « les paroles du Seigneur se dressèrent contre Israël » (I, 22). Nous sommes loin de la version traditionnelle de l’événement: la Pâque n’est plus encadrée par l’évocation des mérites du roi. La séquence est toute différente: Josias célèbre la Pâque, on indique comme un détail qu’il a « un cœur plein de piété », mais pour dire aussitôt après qu’il est à mettre, si l’on peut dire, dans le même sac que les autres rois... Bien plus: le récit de sa mort vient encore corroborer cette impression, puisque le v.23 évoque cette mort comme une conséquence chronologiquement directe de la colère du Seigneur (« Et après toute cette action de Josias... »:  post hoc, ergo propter hoc). Quel lecteur songe à ce moment-là qu’en fait  un intervalle de douze ans sépare la Pâque de la mort du roi?


  Enfin, pour finir d’accabler le roi, le texte d’Esd.A’ présente une divergence grave avec les textes historiques dont il se réclame�: Josias refuse d’écouter le Seigneur (v.26); passe encore de ne pas prêter attention à un souverain égyptien se réclamant du Seigneur,... mais ne pas « considérer les paroles du prophète Jérémie qui viennent de la bouche du Seigneur »!... Josias est ainsi mis sur le même plan que ses successeurs: il n’écoute pas plus Jérémie que ne le fera Sédécias au v.45, et la reprise de la même formule� n’est sans doute pas fortuite, non plus que l’oracle de Jérémie qui clôt le chapitre et semble narguer les rois inattentifs�.





  Pourquoi une telle application à salir la mémoire d’un roi dont la tradition chante les louanges�? Qu’a-t-il donc fait de si terrible en célébrant la Pâque pour que l’auteur d’Esd.A’ ose aller au rebours de la tradition et coure ainsi le risque de frapper son livre de discrédit? La réponse est bien sûr d’ordre religieux. Il faut s’interroger sur le sens de la réforme de Josias, telle qu’elle est évoquée dans le récit de la Pâque, et aussi dans ses rapports avec l’autre grande réforme du livre: celle d’Esdras. Tout les oppose: l’une ouvre le livre, l’autre le clôt; l’une est présentée comme un échec et aboutit à la déportation de Babylone, l’autre est une réussite et aboutit au rassemblement des Juifs�; l’une est faite par un laïc qui vient tout juste de redécouvrir la Loi, l’autre est faite par un prêtre qui un expert de la Loi. Le livre d’Esd.A’ se présente donc clairement comme une réflexion sur la réforme et comme une démonstration historique du bien-fondé de l’action d’Esdras: la réforme de Josias n’est détaillée ici que pour servir de repoussoir, de contre-exemple. Or précisément le texte n’embrasse pas toute l’action de Josias, il ne condamne pas toute l’œuvre du roi; il se focalise sur un problème religieux que soulève la Pâque de Josias, un problème en fait plus sacerdotal que théologique, et qui réapparaît régulièrement dans l’histoire juive avec l’évolution des mentalités et des circonstances historiques: le statut des Lévites�. En effet à considérer attentivement le détail de la Pâque de Josias, nous constatons que la nouveauté tient au statut nouveau que le roi accorde aux Lévites au détriment des Aaronides. La Pâque est présentée en trois temps:


Versets 1 à 6: Josias annonce sa réforme. Alors que le statut des prêtres reste inchangé (ils restent à leur place habituelle, v.2), les Lévites bénéficient d’une promotion surprenante, puisque, de simples porteurs qu’ils sont censés être, ils sont propulsés au rang d’officiants. Le terme ƒerÒdouloj qui les désigne n’apparaît dans la  LXX que dans Esd.A’ et désigne toujours le personnel sacerdotal le plus subalterne�. Ces ƒerÒdouloi seront ensuite soigneusement distingués des autres Lévites, les prêtres�Lévites, dans les listes généalogiques: ici le scandale vient en partie de ce que le roi néglige cette distinction, et lèse ainsi à la fois les prêtres�Lévites et, à plus forte raison, les prêtres Aaronides. En faisant cela, Josias va (à son insu, semble-t-il) contre la Loi (le Lévitique en particulier) puisqu’ici la seule onction, la seule purification que reçoivent ces ƒerÒdouloi est l’autorisation de poser l’arche: ils entrent dans le temple sans être sanctifiés, c’est le fait d’aller déposer l’arche dans le temple qui les sanctifie�. Josias va également contre les ordonnances des Nombres qui précisent bien (chap.III; IV; XVI-XVII) que les Lévites sont au service des prêtres, qu’ils sont leur possession (III, 9: dÒma dedomšnoi), qu’ils ne doivent toucher ni même voir les objets sacrés, à plus forte raison l’autel (IV, 11-14). Les ƒerÒdouloi mettent l’arche dans le temple, où elle va rester immobile, tandis qu’eux-mêmes, débarrassés de leur fardeau, bénéficient d’une mobilité qui contraste avec l’immobilité obligatoire des autres à leurs postes respectifs: le mouvement est comme une métaphore de la sainteté et de l’autorité. A ce titre les ƒerÒdouloi se placent devant tous les autres (v.5), comme des chefs, pour offrir la Pâque.


Versets 7 à 9: les dons. Josias en offre à tout le peuple, lequel est analysé par l’énumération peuple � prêtres � Lévites qui procède par ordre d’importance croissante, comme le montre le détail des dons: les prêtres reçoivent des trois chefs religieux à peu près 1/10 des dons royaux (= la dîme); les Lévites reçoivent des six chefs militaires à peu près 2/10 des dons royaux, soit le double de la dîme des prêtres. Le scandale là aussi est évident, s’agissant du personnel sacerdotal le plus subalterne, et il est encore souligné par l’identité et la fonction des participants: les chefs du sanctuaire (= fixité) donnent aux prêtres qui doivent rester immobiles, les chefs militaires (par définition mobiles et devant le peuple) donnent aux Lévites (mobiles et devant leurs frères). Cela implique deux considérations: d’une part la mobilité, qui semblait légitimer les nouvelles fonctions des Lévites-porteurs, est immédiatement dénoncée et fortement opposée à la sainteté des prêtres et du sanctuaire (donc, les ƒerÒdouloi sont incompétents), d’autre part ces Lévites sont considérés comme des soldats, non comme des religieux. Leur soudaine promotion est donc doublement condamnable.


Versets 10 à 19: la description de la Pâque proprement dite illustre le renversement opéré: les prêtres à l’extérieur du temple font brûler les victimes sur l’autel des holocaustes, tandis qu’à l’intérieur les Lévites égorgent les victimes. On notera le caractère ambigu du commentaire: depuis Samuel on n’avait pas vu une Pâque pareille (toio*uto). Le terme n’est pas laudatif; il pourrait l’être dans un autre contexte; ici il signifie quelque chose d’exceptionnel, d’inhabituel, pour ne pas dire quelque chose d’anormal. 





  Ainsi l’auteur d’Esd.A’ tire dans le sens de sa démonstration un épisode traditionnellement considéré comme un des sommets de l’histoire religieuse des Juifs, puisque la réforme de Josias est à peu près la seule à pouvoir rivaliser de prestige avec celle d’Esdras. La figure de Josias est modifiée habilement, sans excès. Il est manifeste qu’il n’a pas voulu faire le mal, il reste le bon roi Josias, mais un roi un peu trop débonnaire, pas assez strict, pas assez dur; il est maladroit et incompétent: en un mot ce n’est pas Esdras. Il a pris n’importe quels Lévites pour le service du temple, alors qu’Esdras (VIII, 41-42) et, avant lui Zorobabel (V, 38-40) mettront un soin particulier à vérifier l’aptitude du personnel sacerdotal. La Pâque célébrée par Zorobabel (VII, 10-12) se distinguera de celle de Josias par la pureté de ses Lévites. Dans la composition du livre, Zorobabel assure ainsi la transition entre Josias et Esdras. Lui-même, malgré sa clairvoyance, n’est pas assez compétent pour légitimer les prêtres, il faut attendre « que se lève (¢nastÊ) un grand prêtre revêtu de la Révélation et de la Vérité » (V, 40): dans le texte, la formule répétitive ¢nast¦j Esdraj désigne clairement Esdras comme le grand prêtre tant attendu.








4. Le concours des gardes du corps de Darius�:





  Cette composition en triptyque qui, autour de Zorobabel, fait se répondre le roi et le grand prêtre « revêtu de la Vérité », rappelle une autre opposition, articulée elle aussi sur une triade, et qui ne se trouve que dans Esd.A’, et sans doute pas par hasard: c’est l’opposition qui est longuement développée dans la petite histoire racontant le concours des trois gardes du corps de Darius (III, 1-IV, 41). Chacun des trois hommes doit dire ce qui, selon lui, est le plus fort: le premier dit que c’est le vin, le second dit que c’est le roi, et le troisième (qui n’est autre que Zorobabel) dit que ce sont les femmes, mais il ajoute pour finir que  « la vérité est grande et plus forte que tout ». A la lumière des observations que nous venons de faire, comment ne pas rapprocher , à l’intérieur d’Esd.A’, la figure royale de celle de Josias? Et surtout comment ne pas penser à Esdras en écoutant l’apologue de Zorobabel devant Darius? Esdras au nom du « dieu vrai » (VIII, 86) chasse les femmes étrangères, de la même façon que Zorobabel affirme la supériorité du « dieu de la vérité » (IV, 40) sur les femmes. Dans les deux structures que nous venons d’évoquer, Zorobabel est celui qui sert à opposer Josias à Esdras, selon deux modes d’expression proches du lÒgoj et du m*uqoj grecs, d’une part de manière « logique », sous la forme d’un récit historique qui s’étend sur l’ensemble du livre, d’autre part, avec le concours des gardes du corps de Darius, de manière « mythique » sous la forme d’un apologue « mis en abyme ».





  Mais, dira-t-on, que fait-on du premier discours sur le vin? A quoi et à qui correspond-il dans la composition de l’ensemble, d’autant qu’il est successivement battu dans le concours par le roi, puis par les femmes et par la vérité? On pourrait ne voir dans le discours sur le vin qu’un élément parasite: l’auteur d’Esd.A’ emprunterait et utiliserait une historiette existant déjà, trouvant qu’elle illustre assez bien l’opposition entre Josias et Esdras; l’apologie du vin et sa réfutation n’entreraient pas dans son propos, mais comme elles sont parties intégrantes de l’histoire il les conserverait... Une autre hypothèse, plus intéressante, serait que le discours sur le vin soit lui aussi signifiant, d’autant que l’auteur aurait très bien pu récupérer cette histoire et l’adapter, sans le vin, tout en lui gardant une cohérence: il lui suffisait de faire traiter par chacun des trois gardes du corps un des trois types d’excellence (roi, femmes, vérité). Au lieu de cela, l’auteur présente une version beaucoup plus difficile, puisque, pour que le vin figure dans le concours, son récit doit présenter une anomalie: le troisième garde du corps triche ouvertement en traitant deux sujets (les femmes, la vérité) au lieu d’un seul (III, 5: ›na lÒgon) comme il avait été prévu. Si le vin est donc signifiant, si les deux autres termes du concours désignent les deux réformateurs du livre (Josias et Esdras), nous sommes fondés de voir dans le vin la figure d’un troisième réformateur, une figure négative et en filigrane du grand absent du texte d’Esd.A’: Néhémie. Rival direct d’Esdras pour la palme de la meilleure réforme, puisqu’il est son exact contemporain, cet autre réformateur, qui est laïc, nous précise dans ses mémoires qu’il était l’échanson du roi (Esd.B’ XI, 11: kaˆ ™gë ½mhn o„nocÒoj tù basile‹); c’est grâce à la position que lui confère cette charge qu’il peut agir officiellement, c’est le vin qui lui donne le pouvoir (XII, 1-2).





  Il y a donc une plus grande cohérence du texte qu’il n’y paraît: la réforme d’Esdras se démarque des autres en une double opposition, dans le passé contre Josias, dans le présent contre Néhémie. Cette opposition se fait en fonction de deux paramètres, d’une part la supériorité du prêtre sur le laïc, d’autre part la compétence concernant la Loi dont le roi Josias et l’échanson Néhémie sont dépourvus: ces deux paramètres sont constamment rappelés dans le texte par la formule répétitive « Esdras, prêtre et lecteur de la Loi ». Une réforme touchant le temple, sa construction ou son service, doit être l’œuvre de religieux compétents (d’où le choix des Lévites triés sur le volet par Esdras et auxquels Esdras donne les prérogatives des prêtres Aaronides au nom de la compétence).





 Nous pouvons aisément imaginer les rapports qu’Esdras� et Néhémie, mandatés ensemble par le roi, pouvaient entretenir: obligés de collaborer alors que l’inégalité des compétences est flagrante, Esdras écrasait sans doute l’échanson de son double mépris de grand prêtre et de scribe, et la « cohabitation » dut être difficile! Cette incompatibilité d’humeur, outre son aspect anecdotique, expliquerait en particulier qu’Esdras puisse écrire ses mémoires après ou pendant une des missions de Néhémie sans dire un mot sur lui: le seul Néhémie que l’on trouve dans Esd.A’ est précisément celui qui déclare que Zorobabel et lui-même ne sont pas assez compétents pour désigner les prêtres aptes au service divin (V, 40) et qu’il faut attendre « un grand prêtre vêtu de la Révélation et de la Vérité »...


  Cette rivalité, doublée du vieil antagonisme entre Aaronides et Lévites, expliquerait aussi une curiosité du Siracide: on y trouve des louanges appuyées de Josias et de Néhémie, mais pas d’Esdras. Ben Sira est très visiblement du côté des fils d’Aaron (XLV, 6-22). Or un des points importants de la réforme sacerdotale d’Esdras est la promotion des prêtres-Lévites compétents (VIII, 42-47, IX, 48). Il semble bien que le fait de choisir son camp implique l’effacement de la faction adverse dans les mémoires; on n’en dit pas de mal, mais on n’en parle pas: Esdras se tait sur Néhémie, Ben Sira se tait sur Esdras. Dans toute la Bible personne ne parle d’Esdras en dehors d’Esd.A’, sauf Néhémie dans Esd.B’, sans doute parce qu’il ne peut guère faire autrement: le grand prêtre peut ignorer superbement l’échanson, mais l’inverse est plus difficile. Cependant il n’est même pas sûr que Néhémie lui-même ait parlé de son collègue: en Esd.B’ XVII, 1 (dans la LXX comme dans TM) l’apparition soudaine d’Esdras donne au passage un air de pièce rapportée. Néhémie à ce moment-là est éclipsé par Esdras: le texte� semble ne plus être de la main de Néhémie (l’emploi de la première personne cesse), mais être adapté du TpM d’Esd.A’. Quand Esdras disparaît (chap.XX), la première personne revient; en XXII, 26, il réapparaît, et l’on parle à nouveau de Néhémie à la troisième personne,... de sorte qu’on peut même douter si Néhémie a vraiment parlé d’Esdras ailleurs que dans la description de la dédicace de la muraille (XXII, 36): à ce moment-là, ironie du sort, les deux hommes vont dans deux directions diamétralement opposées, comme dans une mise en scène de leur inimitié (Néhémie le laïc va avec les chefs de Juda à droite, Esdras le prêtre va avec les prêtres à gauche).








5. Histoire du texte:





  Au terme de cet article, sans doute convient-il de résumer rapidement les hypothèses que nous avons pu développer sur l’histoire du texte d’Esd.A’:





Au temps d’Artaxerxès� les Samaritains et leurs alliés envoient une lettre de protestation au roi parce que les Juifs construisent la ville et s’occupent des fondements� du temple (II, 12-18). Artaxerxès répond par lettre qu’il a ordonné d’empêcher de construire la ville davantage (II, 20-24). Les Samaritains et leurs alliés vont donc s’opposer en armes aux bâtisseurs (II, 25).


Alors qu’Artaxerxès II Mnémon a vingt ans, Néhémie part pour Jérusalem et y reste douze ans�.


Le premier mois de la septième année du règne d’Artaxerxès�, Esdras part de Babylone pour Jérusalem (VIII, 6). Artaxerxès lui donne par lettre les pleins pouvoirs pour la restauration du culte et la gestion des affaires y afférant (VIII, 24). Or Néhémie est déjà dans la ville depuis sept ans: il est contraint de faire bonne figure au nouveau venu qui va s’occuper à sa place des affaires du temple.


Esdras, ou l’un de ses partisans, écrit le TpM d’Esd.A’: pas un mot sur Néhémie. En revanche tout le texte est orienté de façon à glorifier Esdras et à donner une bonne image du roi perse qui lui a donné les pleins pouvoirs�.


Néhémie, ou l’un de ses partisans, décide de réagir en donnant sa version des événements: il écrit le TpM d’Esd.B’, centré sur l’œuvre de Néhémie et reléguant Esdras au second rang. Plus tard, les massorètes devront établir un texte à peu près cohérent à partir de deux textes contradictoires: avant cela les deux TpM auront été traduits en grec.


Peu après -160, Jason de Cyrène commence la rédaction de ses cinq gros livres sur l’histoire de la résistance des Maccabées. 


A peu près à la même époque, vers -150, il traduit Esd.A’, car il y trouve des éléments qui vont dans le sens de son apologie des Maccabées: légitimation de Simon à prendre le titre de grand prêtre bien qu’il ne soit pas issu d’Aaron; présence à la droite d’Esdras (IX, 43) d’un Mattathias (nom du père des frères Maccabées); exemple de la tolérance des rois perses opposée à l’attitude des Séleucides, en particulier d’Antiochus IV Epiphane.


Après -124, l’abréviateur de Jason de Cyrène condense son histoire pour composer 2M., et il fait précéder ce livre de trois lettres en composition inversée (forme de composition que Jason a peut-être lui-même utilisée dans ses cinq livres); à la suite de ces trois lettres l’abréviateur explique comment il a réorganisé à la manière d’un architecte le récit de Jason de Cyrène.











  Ainsi, selon nous, l’originalité d’Esd.A’ réside dans une présentation très tendancieuse des faits destinée à faire l’apologie d’Esdras contre Néhémie. Les problèmes que peut soulever cette présentation peuvent se résoudre si l’on estime qu’à la base de tout cela il y a une double rivalité: le livre est écrit contre Néhémie et ses partisans laïques et contre les prérogatives des prêtres incompétents. L’idéal pour réunir contre soi le plus possible d’ennemis...





  Ce ne sont là que des hypothèses, qui n’ont certes pas la solidité d’un document archéologique, mais qui ont l’intérêt de partir des difficultés que pose le texte et (espérons-nous) d’en proposer une solution cohérente qui les résolve à la fois chacune séparément et dans leur ensemble. Toujours est-il que cet oubli général d’Esdras, tant du personnage que du livre qui chante sa gloire, ne laisse pas d’être troublant. Esdras est oublié ou passé sous silence, malgré l’importance de sa réforme jusqu’à nos jours, et malgré la grande admiration que lui voue la tradition talmudique�. Est-ce le fait d’une « conspiration du silence »? Mais pourquoi une telle conspiration? Faut-il prendre au sérieux IV Esdras quand nous y lisons (III, 1) qu’Esdras avait aussi pour nom Salathiel (qui, soit dit en passant, est le nom du père de Zorobabel), et faut-il voir dans le sens du surnom « Esdras » (« le secours ») un caractère trop messianique qui aurait facilité le rejet du personnage et de son livre? Ou bien est-ce une réaction violente de la part des saducéens contre un ouvrage qui présente bien des traits du pharisianisme? Autant d’hypothèses et de questions qui auraient besoin de réponses nettes.


� P.A.Médebielle, Introduction aux livres d’Esdras et Néhémie, in La Sainte Bible, texte latin et traduction française, d’après les textes originaux, avec un commentaire exégétique et théologique, Paris, 1949, tome IV, p.258-259.


� Die Stellung der Bücher Esdras im Kanon des A.T., Fribourg, 1962.


� On trouvera une brève synopse de l’état de la question faite par Adrian SCHENKER dans O.B.O. 109, p.236-246.


� Maladroit comme tous les interpolateurs, ou bien fainéant, voire un peu fou, selon le degré de difficulté du texte: dans certains passages d’Esd.A’, on serait dans ce cas contraint de dire que l’état mental de l’interpolateur confine à la folie furieuse...


� Cf. l’apparat critique de l’édition de Hanhart (Göttingen, 1974).


�  Il est probable en effet que l’histoire du mage Gaumata (qui aurait tenté de prendre le pouvoir censé revenir légitimement à Darius) n’est qu’un récit de propagande destiné à faire croire à la légitimité de Darius, qui, autant qu’on sache, n’était pas de sang royal. Il a au contraire apparemment éliminé le seul successeur légitime en la personne de Bardiya, fils cadet de Cyrus et frère du roi Cambyse, qu’il fait passer pour un mage imposteur: « Reconnu roi, Darius s’efforça d’ancrer son pouvoir dans la continuité dynastique. L’une de ses premières décisions fut de contracter les mariages les plus honorables aux yeux des Perses » (P.Briant Darius, les Perses et l’Empire, Paris, 1992, p.14 sq), c’est-à-dire qu’il épousa des filles de Cyrus. La fidélité à l’œuvre de Cyrus a donc une importance politique capitale pour les Achéménides qui lui succèdent.


� P.A.Médebielle , op.cit. p.258 sq.


� Sont considérés comme « rares » les mots qui apparaissent dans moins de 10 autres livres, sur les 53 textes que compte la LXX, sans tenir compte de la fréquence d’un mot à l’intérieur d’un livre (étant donné que le sujet traité peut multiplier sur quelques versets un grand nombre d’occurrences d’un même mot).


� Cf. La Bible grecque des Septante, 1988, p.103.


� Le texte est différent de la traduction correspondante de la LXX, ce qui suppose que la « contamination » est antérieure ou étrangère à l’entreprise de traduction des Règnes.


� Cf.I, 22 pour les Paralipomènes, et I, 31 pour les Règnes.


� « Les paroles du prophète Jérémie qui viennent de la bouche du Seigneur ».


� V.54-55: « Et ils furent ses esclaves à lui et à ses fils, jusqu’à ce que règnent les Perses, pour l’accomplissement de la parole du Seigneur dans la bouche de Jérémie: « Jusqu’à ce que la terre ait son content de sabbats, tout le temps de sa dévastation, elle fera le sabbat jusqu’à l’accomplissement de soixante et dix ans ». » 


� Cf. par exemple Siracide XLIX, 1-4: « 1 Le souvenir de Josias est un mélange aromatique, préparation due au travail du parfumeur. Dans toutes les bouches il est comme du miel, comme une musique dans un banquet arrosé de vin. 2 Il suivit la voie droite en convertissant le peuple et il supprima les horreurs impies. 3 Il dirigea son cœur vers le Seigneur, en des jours impies il fortifia la piété. » (trad. de la T.O.B.).


� ' Episun»cqhsan « ils se rassemblèrent » est le dernier mot du livre.


� On le sait, une vieille rivalité oppose, pendant toute l’histoire d’Israël, les Lévites et les prêtres  fils d’Aaron, que cet antagonisme éclate avec force et violence (cf. la révolte de Coré en Nb. XVI-XVII, ou les malédictions de Malachie en Ml. II), ou qu’il se traduise par une lutte d’influence plus feutrée mais non moins âpre. Rappelons à ce propos que c’est à l’époque des Maccabées qu’eut lieu la grande crise historique où, rompant avec la tradition, Simon Maccabée est désigné grand-prêtre et ethnarque, bien qu’il ne descende pas d’Aaron: c’est alors une période de net recul pour les  prêtres issus d’Aaron, et qui dure jusqu’à l’époque des rois asmonéens. Cette question était donc d’actualité au moment où Jason de Cyrène décide de traduire Esd.A’ qui présente un double avantage en regard de l’histoire des Maccabées: politiquement, l’exemple des rois perses et de leur bienveillance donnait une leçon de tolérance aux Séleucides; religieusement, Esd.A’ présentait un exemple éclatant de « révolution sacerdotale » parce que les Lévites prenaient la place des Aaronides en substituant le mérite à la naissance, et que cette révolution, en créant un précédent, légitimait ainsi sous les Maccabées la nomination d’un grand prêtre qui ne fût pas issu d’Aaron.


� Cf. V, 29-35 où ces ƒerÒdouloi sont mis dans le même groupe que les « serviteurs de Salomon ».


� Cf.v.3 (« Et il dit aux Lévites, les esclaves sacrés d’Israël, de se sanctifier envers le Seigneur par la mise en place du coffre saint du Seigneur dans la maison qu’avait bâtie Salomon »): 2Par. à cet endroit n’offre pas le même sens; le texte fait problème dans ce verset, aussi bien dans les deux versions de la LXX que dans leTM qui présente des variantes importantes, ce qui montre que le texte et ses enjeux ont été considérés comme épineux par la tradition.


� L’origine de cette histoire (selon nous adaptée d’une œuvre de propagande perse, elle-même empruntée au fonds mythologique perse), sa signification première, puis son emprunt, sa transformation et sa nouvelle interprétation par les Juifs feront l’objet d’un article ultérieur.


� Ce point de vue historique n’est bien entendu valable que dans l’hypothèse où Esdras a vraiment existé: au vu du silence que tout le monde garde sur lui, peut-être après tout n’est-il pas absurde de penser que le personnage d’Esdras n’est qu’une invention du milieu pharisien à des fins de propagande...


� Cf.T.O.B. p.1757, note j.


� Sans doute Artaxerxès Ier Longue-Main, ce qui situe les événements entre 465 et 423.


� Le passage fait problème puisque le temple est déjà achevé depuis longtemps. Il s’agit probablement de murs de soutènement: le terme Øpo&£llesqai employé ici est différent  de celui qui dans Esd.A’ (V, 57; VI, 11) désigne habituellement les fondations, qemelio*un.


� Rien dans les textes ne semble garantir que Néhémie vit sous Artaxerxès Ier Longue-Main: l’animosité de ce roi et la présence simultanée à Jérusalem d’Esdras et de Néhémie telle que nous la montre Esd.B’ tendent à privilégier l’hypothèse que les deux réformateurs sont mandatés à la même époque par un roi qui ne peut être qu’Artaxerxès II Mnémon. La difficulté réside dans l’expression « la vingtième année du roi »  en Esd.B’ II, 1, qui se rapporterait non pas à la vingtième année de son règne, mais à son âge. Or la chronologie de la vie d’Artaxerxès n’est pas très bien connue: on se reportera à l’introduction de l’Artaxerxès de Plutarque (Belles Lettres, 1979) dans laquelle E.Flacelière et E.Chambry rappellent l’hypothèse de K.J.Beloch (Gr.Gesch. 3, 1, 29 et 3, 2, 126-131) selon laquelle « Artaxerxès n’aurait eu que vingt-trois ans environ quand il devint roi en 405 ». Dès lors il n’est pas absurde de supposer qu’Artaxerxès monte sur le trône vers l’âge de vingt ans et qu’une des premières mesures qu’il prend soit la restauration de Jérusalem afin d’établir des relations amicales avec la communauté juive.


� C’est-à-dire vers 397 si l’on admet qu’il s’agit d’Artaxerxès II Mnémon (c.404-359).


� Ce qui expliquerait la présence de la lettre d’Artaxerxès en II, 20-24: d’un bout à l’autre du livre, Artaxerxès II répond comme en un miroir à Artaxerxès 1er qui lui sert de faire-valoir, de la même façon qu’Esdras est l’inverse positif de Josias.


� « Une baraïtha enseigne que R.Yossi a dit: Ezra aurait été jugé digne de transmettre la Thora à Israël, si Moïse ne l’avait pas précédé. » (Sanhédrin 33, in Aggadoth du Talmud de Babylone, 1982, p.1013).
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